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C'est avec un grand honneur que nous venons de prendre la co-
présidence du comité renouvelé de Terre des Hommes Suisse. Au 
nom de celui-ci nous remercions sincèrement les membres pour 
leur confiance.

Notre comité est déterminé à plaider pour les droits de l'enfant et 
renforcer nos actions. Chaque enfant mérite d'être protégé, d'avoir 
accès à une éducation de qualité, et de prendre effectivement part 
aux décisions le concernant. Nous nous engageons à travailler 
main dans la main avec nos partenaires et les équipes de Terre des 
Hommes Suisse dans un esprit de collaboration et de solidarité.

Dans cette édition nous célébrons le Centenaire de la « Déclaration 
des Droits de l'Enfant », et avons invité les enfants de 9 pays d'ac-
tion de Terre des Hommes Suisse à réécrire la déclaration d'origine. 
Ces jeunes ont revisité et adapté les 5 articles de la déclaration en 
fonction de leurs besoins et difficultés actuels.

Leurs réécritures sont un témoignage puissant de leur résilience et 
de leur capacité à imaginer un futur meilleur. La tâche reste difficile 
comme au Mali, pays à l'honneur de cette 33e Marche de l'espoir 
2024, mais des solutions existent. 

Ensemble, nous faisons la différence, pour qu'en Suisse comme à 
l'international les enfants puissent grandir dans un monde plus juste.

De tout cœur, mille mercis pour votre fidèle engagement à nos côtés.

Severine Bonnet, et Claire Baribaud, Coprésidentes

L'action de Terre des Hommes Suisse participe à la réalisation de plusieurs des  
objectifs de développement durable adoptés par la communauté internationale.

Suivez TdH Suisse
sur les réseaux sociaux

Retrouvez le journal en
 format digital sur

www.terredeshommessuisse.ch

Inscrivez-vous à la newsletter
pour connaître les dernières 

actualités.

RESTONS 
CONNECTÉS !
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Notre nouvelle édition de la Marche  
des Entreprises a réuni vingt entreprises 
genevoises dans un élan de solidarité.  
Du 12 septembre au 12 octobre, ce 
sont 300 collaborateurs-trices qui ont 
relevé le défi de parcourir un maximum 
de kilomètres, parrainés par leurs 
employeurs. L'objectif de cette initiative ? 
Allier esprit d'équipe, bien-être et 

engagement social. Grâce aux 20 000 
kilomètres parcourus, les fonds récoltés 
permettront à des milliers d'enfants 
d'accéder à une éducation de qualité.

Tour d'horizon Tour d'horizon

Les enfants de tous les pays d'action de Terre des Hommes Suisse se sont 
mobilisés pour le 5 juin, Journée mondiale de l'environnement afin de 
réitérer leur engagement et mettre en avant leurs actions quotidiennes 
en faveur du droit à un environnement sain. Ces enfants sont témoins 
quotidiennement de la dégradation de leurs conditions de vie et observent 
avec inquiétude les plaintes croissantes des enfants et des jeunes 
concernant, par exemple, des vagues de chaleur de plus en plus intenses.

SUISSE

La solidarité toujours 
au rendez-vous
C'est sous de nouvelles couleurs que la 33e Marche de 
l'espoir a mis le Mali à l'honneur, mobilisant plus de 2500 
participants sur les quais du Léman. Une journée solidaire 
qui a permis de soutenir les projets éducatifs de Terre des 
Hommes Suisse au Mali, pays confronté à de nombreux 
défis principalement en lien avec des populations 
fuyant les conflits. Une occasion pour les marcheurs de 
découvrir la culture et les enjeux maliens à travers des 
animations, des danses et des ateliers de sensibilisation. 
L'événement a souligné l'importance de l'éducation comme 
vecteur de développement et de paix, sensibilisant le 
public aux réalités des enfants maliens à travers diverses 
productions, contribuant ainsi à sensibiliser sur la 
préoccupante situation des droits de l'enfant dans le pays.

SUISSE

Le théâtre Am Stram Gram, 
nouvelle scène de  
la Conférence des enfants 
Du 22 au 24 novembre, le théâtre Am Stram Gram 
devient le nouveau cœur battant des droits de 
l'enfant. En collaboration avec TdH Suisse et la 
Ville de Genève, cet événement exceptionnel 
célèbre le Centenaire de la Déclaration des droits 
de l'enfant. Au programme : une exposition sur les 
100 ans de la première Déclaration de Genève, la 
« Conférence romande des enfants » et des ateliers 
ludiques. Point fort de l'événement, un World Café 
où les jeunes dialoguent directement avec des 
experts et des politiciens. Une « Agora » qui offre 
aux enfants une plateforme unique pour exprimer 
leurs idées et façonner l'avenir de leurs droits.

Des adolescents de la Haute 
Vallée de Cochabamba, 
en Bolivie, ont entamé la 
cinquième saison de « Voix de 
la nouvelle génération », un 
programme radiophonique 
dirigé par des membres des 
groupes d'autoprotection 
et du réseau des enfants, 
des adolescents et des 

jeunes. Tous les mercredis, pendant une heure, sur Radio Uno, 
ils abordent des questions liées à la prévention de la violence, 
aux questions de genre et à la protection de la « Terre Mère ».

Après la Bolivie pays pionnier du projet « Enfant éco-reporter » 
c'est l'Inde qui se joint à cette initiative. Soixante enfants 
de divers horizons ont été formés sur le journalisme et le 
photojournalisme. Une revue avec les différents reportages 
sortira en novembre. L'occasion d'aborder des thèmes tels 
que la pollution de l'eau, l'usage excessif du plastique, les feux 
de forêts, la cohabitation animaux et humains... autant de 
sujets concernant directement ces enfants et leurs avenirs.

Lancement du projet 
« Enfant Eco-reporter » 

L'environnement :  
une mobilisation au quotidien 

Voix de la nouvelle génération 

À VENIR

Jusqu'à fin DÉCEMBRE 2024
Exposition
Le théâtre Am Stram Gram ouvre 
ses portes à l'exposition de Terre des 
Hommes Suisse : « 100 ans après les 
enfants à travers le monde réécrivent 
leurs droits ».

22 – 24 NOVEMBRE 
Les droits des enfants 
Agora et Conférence romande des 
enfants en partenariat avec le Theatre 
Am Stram Gram et la Ville de Genève.
 

FÉVRIER 2025 
Visite du Palais fédéral des enfants 
« ambassadeurs » élus dans le cadre de 
la Conférence romande des enfants. 

DÉCEMBRE 2024
Cadeau solidaire
Il fera plus d'un heureux et permettra 
à un enfant soutenu par Terre des 
Hommes Suisse d'aller à l'école.

INDE

AMÉRIQUE LATINE

MONDESUISSE

Du bureau  
au terrain :  
les entreprises 
courent pour 
l'enfance
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Plus d'infos sur : 
www.terredeshommessuisse.ch/respect

Retrouvez nos actualités sur : 
www.terredeshommessuisse.ch/ 
actualites/

Retrouvez nos actualités sur : 
www.terredeshommessuisse.ch/notre-action/ 
suisse/la-marche-de-lespoir/

Retrouvez nos actualités sur : 
terredeshommessuisse.ch/ actualites/

Retrouvez nos actualités sur : 
www.terredeshommessuisse.ch/notre-
action/suisse/marche-des-entreprises/

Commander sur 
www.terredeshommessuisse.ch/ 
votre-action/cadeau-solidaire/

https://terredeshommessuisse.ch/respect
https://terredeshommessuisse.ch/notre-action/suisse/la-marche-de-lespoir/
https://terredeshommessuisse.ch/notre-action/suisse/la-marche-de-lespoir/
https://terredeshommessuisse.ch/notre-action/suisse/marche-des-entreprises/
https://terredeshommessuisse.ch/notre-action/suisse/marche-des-entreprises/
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I l y a cent ans, la Déclaration de 
Genève sur les droits de l'enfant 
posait les premières pierres d'un 

engagement mondial pour protéger 
et promouvoir les droits des enfants. 
Elle a établi les principes fondamen-
taux pour protéger les droits et le bien-
être des enfants dans le monde entier, 
en soulignant la responsabilité des 
adultes envers eux. C'est à Eglantyne 
Jebb que l'on doit ce texte fondateur. 
Choquée par les souffrances des en-
fants durant la Première Guerre mon-
diale et convaincue que les enfants 
doivent faire l'objet d'une protection 
spéciale, cette militante britannique 
fonde en 1919 l'organisation « Save the 
Children ». Elle rédige alors la première 
« Déclaration des droits de l'enfant » 
connue sous le nom de « Déclaration 
de Genève ». Ce texte fondateur et 
concis énonce cinq principes fon-
damentaux, lesquels ont inspirés de 
nombreuses lois et initiatives pour 
garantir aux enfants un environne-
ment sûr, une éducation de qualité, 
des soins de santé adéquats et des 
opportunités de développement. 
Depuis, des progrès significatifs ont 
été réalisés, mais de nombreux défis 
subsistent encore et des millions d'en-
fants sont encore privés de leurs droits 
notamment en raison de la pauvreté, 
des conflits et de la discrimination.

Donner la voix aux enfants 

À l'occasion du Centenaire de la Dé-
claration de Genève, TdH Suisse a 
lancé un projet ambitieux : permettre 
aux enfants de réécrire cinq articles 
de la déclaration originale. Le projet : 
« 100 ans après : les enfants à travers 
le monde réécrivent leurs droits » vise 
à donner aux jeunes l'opportunité de 
définir eux-mêmes leurs priorités, ap-
porter leurs propres perspectives à la 

Il y a un siècle, le 26 septembre 
1924, la Société des Nations 
adoptait la Déclaration 
de Genève, premier texte 
international ayant pour but de 
protéger les droits de l'enfant. 
Cent ans plus tard, Terre des 
Hommes Suisse donne la parole 
aux enfants pour actualiser 
cette déclaration historique. 

Dossier

situation de leurs droits et de partici-
per activement à la défense de ceux-
ci. Des enfants de neuf pays, dont l'In-
de, le Pérou, la Colombie et la Suisse, 
ont été impliqués dans ce processus. 

Un aspect crucial souvent négligé 
dans la protection des droits de l'en-
fant est l'importance de leur donner 
la parole. « Les enfants ne sont pas 
seulement des bénéficiaires passifs 
des politiques de protection ; ils sont 

Texte par Emmanuelle Birraux, Deniz Ates, et Vania da Graca, 
Équipe de communication

xxxxxxxxxxxx

les enfants à travers  
le monde réécrivent 
leurs droits

100

Eglantyne Jebb
Eglantyne Jebb, née le 25 août 1876 à Ellesmere, au 
Royaume-Uni, et décédée le 17 décembre 1928 à Genève, 
est connue pour être la principale instigatrice de la 
«Déclaration des droits de l'enfant» de 1924. L'histoire 
raconte qu'Eglantyne aurait conçu la déclaration lors 
d'une promenade au Salève.

Avec sa sœur, Dorothy Buxton, également engagée  
dans la lutte contre la famine et la misère consécutives  
à la Première Guerre mondiale, la philanthrope fonda  
en 1919 à Londres le « Save the Children Fund».
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des acteurs de changement », affirme 
Stephan Richard. « Il est essentiel de 
les écouter et de prendre en compte 
leurs perspectives pour répondre réel-
lement à leurs besoins. En reconnais-
sant les avancées tout en continuant 
à lutter contre les injustices, et surtout 
en donnant la parole aux enfants, nous 
pouvons espérer un futur où chaque 
enfant pourra vivre dans la dignité et 
l'épanouissement. »
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En Suisse, bien que le contexte général soit plus favorable aux 
droits de l'enfant, ces derniers ne sont pas toujours proté-
gés dans le monde numérique. Partout l'éducation est vue 
comme essentielle au bon développement des enfants. En 
Haïti, Colombie et Mali, l'école est non seulement un vec-
teur d'apprentissage et de professionnalisation, mais elle 
est aussi un lieu sûr où les enfants passent leur journée, 
les éloignant ainsi des dangers de la rue et des gangs et des 
groupes armés. L'état de la planète est aussi une préoccupa-
tion partagée par l'ensemble des enfants, inquiets notamment 
du changement climatique.

Préoccupations globales

Témoignage
« Nous sommes souvent poussées à nous marier 

jeunes au détriment de notre éducation. Nous ne 

sommes pas prêtes pour le mariage. Nous vou-

lons aller au bout de nos études. » Awa et Fatou 

témoignent de l'importance de pouvoir accéder à 

une éducation de qualité et de combattre contre 

le mariage des jeunes filles, une pratique encore 

très présente dans leur pays, le Sénégal.

Protection
Les enfants ont le droit d'être protégés contre toutes 

les formes de violence et les pires formes de travail. 

Terre des Hommes Suisse s'engage à créer des envi-

ronnements sécurisés pour les enfants en collabo-

rant avec des partenaires locaux. Nos programmes 

visent à renforcer les mécanismes de protection, à 

sensibiliser les communautés et à fournir un soutien 

direct aux enfants vulnérables. En oeuvrant pour un 

monde où chaque enfant est en sécurité, nous contri-

buons à bâtir un avenir où les droits des enfants sont 

pleinement respectés.

Dossier

Scannez et retrouvez toutes 

les infos sur l'exposition 

Dans neuf pays (Bolivie, Burkina Faso, Colombie, Haïti, Inde, Mali, Pérou, Sénégal et Suisse), Terre des Hommes Suisse a or-ganisé des ateliers où les enfants ont réécrit les cinq articles de la « Déclaration de Genève ». L'objectif était d'adapter les droits des enfants aux réalités actuelles de chaque pays. Cette démarche renforce leur rôle d'acteurs de changement en les im-pliquant directement dans la redéfinition de leurs droits. Chacun des pays a donc abouti à une déclaration qui lui est propre. Malgré la diversité des contextes, certains droits se révèlent universels.

Processus 

La nouvelle Déclaration de Genève
ARTICLE 2

Droit à  
la protection
« Nous les enfants , nous 

avons le droit d'être protégés. 

La protection doit être la 

même pour tous et contre 

toutes formes de violence. »

ARTICLE 5

Droit à un 
environnement sain
« Nous les enfants, nous avons  

le droit à un environnement sain et 

propre. Il faut prendre soin de notre 

planète, que l’air soit pur,  

sans pollution, ni déchets. »

ARTICLE 4

Droit à 
une vie digne
« Nous les enfants, nous avons 

le droit à une vie digne. Nous 

devons être nourris correctement, 

logés, soignés, vêtus et pouvoir 

jouer. Nous devons recevoir de 

l'amour et être tous égaux. »

ARTICLE 3

Droit à  
la participation
« Nous les enfants, nous avons 

le droit à la participation. Nous 

voulons des espaces où chaque avis 

est pris en compte avec respect. 

Nous voulons nous exprimer et 

être entendus. Nous voulons être 

acteurs. »

ARTICLE 1

Droit à 
l'éducation
« Nous les enfants, nous avons le 

droit à une éducation de qualité. 

Nous voulons pouvoir étudier 

dans de bonnes conditions 

et obtenir nos diplômes sans 

discrimination. L'accès à l'école 

doit être garanti pour tous. »

Un siècle après l'écriture de la 
« Déclaration de Genève », Terre des 
Hommes Suisse a souhaité redonner 
la parole aux premiers concernés : 
les enfants eux-mêmes. Dans 
neuf de ses pays d'intervention, 
de Haïti à l'Inde en passant par le 
Pérou et la Suisse, l'ONG a organisé 
des ateliers invitant les enfants 
à réfléchir sur leurs droits et à 
réécrire leur propre déclaration. 
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Interview complète sur : 
www.terredeshommessuisse.ch/c-kitsos2024

Lire l'article complet sur : 
terredeshommessuisse.ch/100ans
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Droits de l'enfant

À l'école des Cropettes à Genève, des élèves ont participé à 
des ateliers pour repenser le préambule et les cinq articles de 
la « Déclaration de Genève ». Ils ont identifié les défis actuels 
menaçant leurs droits. Le tout pour aboutir à la création 
d'une nouvelle déclaration, leur déclaration. Reportage. 

« Avant il n'y avait 

pour les enfants »

P our réécrire cette déclaration, 
il faut d'abord identifier ce qui 
ne va pas », explique Deborah, 

chargée de Programme chez Terre 
des Hommes Suisse. Ce projet n'est 
pas un exercice académique, mais 
une immersion dans les réalités aux-
quelles ces enfants sont confrontés 
face au respect de leurs droits. Après 
des semaines de préparation, l'exci-
tation est à son comble alors que 
l'équipe de TdH Suisse s'apprête à 
lancer le projet dans leur classe.

Les discussions partent bon train : 
« Les anciens droits étaient faits par les 
adultes et pas par les enfants. Avant, 
y avait pas assez de droits pour les 
enfants ! » commente un groupe d'en-
fant. En mettant en lumière les chan-
gements des conditions de vie des 
enfants au cours du siècle écoulé, le 
débat a pris une tournure éclairante : 

les participants ont pris conscience 
des évolutions significatives sur la 
mise en œuvre de leurs droits.

Ce qui ne va pas ? Les enfants ont 
bien des choses à partager ! Le har-
cèlement, et plus spécifiquement le 
cyberharcèlement, émerge des dis-
cussions comme un autre problème 
crucial. « Derrière un écran, on ose 
plus de choses », explique un enfant. 
Le groupe liste les effets néfastes : 
l'atteinte à la vie privée, une mauvaise 
image de soi, la peur d'aller à l'école. 
Les enfants s'accordent sur une so-
lution : que les adultes combattent le 
harcèlement sous toutes ses formes 
pour créer un cadre scolaire sûr. 

Les préoccupations actuelles de ces 
enfants sont donc variées, ancrées 
dans leurs réalités : « Nous on joue à 
la guerre, mais c'est pour rigoler, cer-

tains c'est pour de vrai », remarque 
un garçon de la classe. Ensemble, ils 
décrivent les défis : l'accès à l'éduca-
tion est restreint, les soins médicaux 
deviennent un luxe, l'alimentation est 
souvent insuffisante, et le droit à la 
protection est tout simplement igno-
ré. Les enfants sont unanimes : il est 
urgent de mieux les protéger notam-
ment ceux pris au piège des conflits. 

« Il fait trop chaud ! Il est temps de 
changer nos comportements pour 
préserver la planète » dit un élève, 
évoquant le changement climatique 
qui menace l'avenir de notre planète.

Ces discussions déboucheront sur 
la rédaction de « leur déclaration », 
portée par un message fort : « Il faut 
croire en les enfants, en leur pouvoir, 
car même petits, ils peuvent changer 
le monde ». •

Elèves de l'école des Cropettes en 
pleine rédaction de leurs droits

La nouvelle Déclaration 
rédigée par les enfants  
des Cropettes

Alors que la ville de Genève célèbre le Centenaire de la 
Déclaration de Genève, Mme Christina Kistos, Maire de 
Genève, revient sur l'importance de cette déclaration et 
sur l'évolution des Droits de l'enfant à Genève et ailleurs.

Comment la ville a-t-elle évolué en matière  
de politique de l'enfance depuis 1924 ? 
La situation des enfants à Genève, même si certaines dif-
ficultés majeures persistent n'a rien à voir avec la situa-
tion des enfants dans de nombreuses parties du monde 
ravagées par les guerres et les famines. À Genève, les ac-
quis les plus marquants concernent le développement de 
structures d'éducation préscolaire, les crèches, qui sont de 
véritables leviers en faveur de l'égalité des chances pour 
tous les enfants et d'intégration pour les familles, ou en-
core les activités culturelles et sportives de grande qualité 
proposées à tous les enfants. 

Aujourd'hui, de nouvelles questions émergent, 
telles que l'impact des technologies sur les enfants. 
Comment la Ville de Genève envisage-t-elle de traiter 
ces défis contemporains ? 
La Ville de Genève, comme de nombreuses collectivités, 
est très préoccupée par la place des écrans dans la vie 
des familles. Très concrètement nous préparons une cam-
pagne de sensibilisation sur les usages abusifs des écrans 
qui va démarrer cet automne et va se prolonger sur plu-
sieurs mois. L'objectif n'est pas de culpabiliser les familles, 
mais bien de les accompagner et d'enrichir la réflexion. 

Quel message souhaitez-vous transmettre pour ce 
centenaire ?
Partout dans le monde les droits sociaux sont remis en 
question. Je pense aux droits des femmes, des minorités 
et des enfants. Je souhaite qu'à Genève, comme ailleurs, 
des voix s'élèvent pour réaffirmer que les droits des en-
fants doivent être sans cesse interrogés, respectés et 
réactualisés.  •••

Christina Kistos
Maire de Genève 

La parole à

Le harcèlement 
Il faudrait que les adultes soient plus 
attentifs et écoutent les enfants, 
pour leur bien-être et leur éviter 
des idées suicidaires ainsi que des 
impacts sur leur santé mentale.

La guerre 
Il faut protéger les enfants pour qu'ils 
puissent grandir et vivre comme tout 
le monde sans dangers et sans les 
répercussions de la guerre comme 
la famine, les maladies, etc.

La protection de l'environnement 
Il est important d'améliorer notre 
comportement vis-à-vis de notre 
planète, dans le but de grandir dans un 
environnement sain, sans pollution.

La discrimination 
Il est important d'accepter les autres 
comme ils sont, sans se moquer 
des différences, des couleurs de 
peau, de l'origine ou du sexe.

Les enfants réfugiés 
Il est important de recueillir, nourrir et 
protéger les enfants qui quittent leur 
pays à cause de la guerre, afin qu'ils 
grandissent dans de bonnes conditions 
et aient une meilleure enfance.

Interview

Propos recueillis par Emmanuelle Birraux

pas assez de droits

Texte par Mélanie Anzalone, assistante au Programme Suisse

«

3600
enfants ayant participé au 

projet dont 34 en Suisse

https://terredeshommessuisse.ch/c-kitsos2024
https://terredeshommessuisse.ch/100ans
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Je m'appelle Aissata 
et j'ai 12 ans.  

Je vis à côté de 
Bamako dans un 
lieu qui accueille 
les populations 

déplacées.

Sur le terrain

Quand éducation 

rime avec
espoir au Mali 
Texte par Pauline Studer, Chargée de programme Suisse.

L e camp de Faladiè Garbale 
est devenu le nouveau foyer 
d'Aissata, un lieu de refuge où 

chaque jour est une lutte pour retrou-
ver un semblant de normalité. « Ma fa-
mille et moi avons tout laissé derrière 
nous : notre maison, notre école, nos 
amis », raconte la jeune fille, serrant 
contre elle un de ses cahiers qu'elle 
a reçu avec son kit scolaire. « Quand 
les groupes armés sont arrivés, nous 
avons dû fuir sans rien emporter. » 

Aissata fait partie des milliers d'en-
fants déplacés qui ont vu leur enfance 
brisée par la violence. Leur village, au-
trefois paisible, a été ravagé par des 
affrontements entre groupes armés. 
Les nuits passées dans la peur des 
attaques sont encore fraîches dans 
leur mémoire. Mais ici, au camp, une 
nouvelle vie commence, portée par 
l'espoir d'avoir accès à une éducation 
de qualité.

Grâce aux efforts de Terre des Hommes 
Suisse et de ses partenaires locaux 
comme ADAC (Association pour le 
Développement et l'Appui aux Com-
munautés), ces enfants ont pu re-
trouver le chemin de l'école. Deux 
nouvelles salles de classe ont été 
construites à Faladiè Garbale, et des 
infrastructures scolaires réhabilitées 
à Sénou, permettant aux enfants de 
poursuivre leur apprentissage dans un 
environnement sécurisé.

Depuis 2020, l'ADAC soutient les enfants dépla-
cés à cause des conflits intercommunautaires 
dans la région de Mopti, en particulier sur les 
sites de Faladiè Garbale et Sénou à Bamako. 
L'accompagnement concerne l'éducation, la 
protection et la participation des enfants. Des 
mécanismes ont été mis en place pour protéger 
ces enfants des violences et abus. Ces initia-
tives incluent la mise en place de comités de 
protection, de clubs d'enfants, et la formation 
des leaders communautaires et des « mères pro-
tectrices » sur ces sujets. 

Le projet a permis la construction et la réhabili-
tation d'écoles, la fourniture de matériel scolaire 
et d'hygiène, ainsi que des kits alimentaires. De 
plus, des activités artistiques ont été organisées 
pour renforcer la participation et l'estime de soi 
des enfants déplacés.

ADAC : soutien aux  
enfants déplacés internes 

Bamako, Mali – Sous un soleil de plomb, 
dans l'un des camps de déplacés à la 
périphérie de Bamako, des centaines 
d'enfants s'activent autour des 
nouvelles salles de classe récemment 
construites. Ces enfants, comme 
Aissata, 12 ans, ont été arrachés à leur 
village de la région de Mopti, fuyant 
l'insécurité croissante qui dévaste le 
nord du Mali depuis 2012. Reportage.

Aissata rêve de devenir maîtresse 
d'école et raconte son quotidien :  
« À l'école, je peux oublier la guerre. Je 
me sens en sécurité. Nous avons des 
maîtres et des maîtresses qui nous 
aident à rattraper le temps perdu. Je 
veux apprendre pour aider ma famille 
et reconstruire notre village un jour. »

Des clubs pour grandir

L'école est un refuge, mais aussi un 
espace de réconfort et de solidarité. 
Les clubs d'enfants, organisés par les 
partenaires de Terre des Hommes 
Suisse, permettent à Aissata de s'ex-
primer librement et de partager son 
vécu avec d'autres enfants. « Nous 
parlons de nos villages, de ce que 
nous avons vécu. Cela fait du bien de 
savoir que nous ne sommes pas seuls. 
J'ai l'impression qu'on me demande 
de plus en plus mon avis aussi main-
tenant, si j'ai un problème ou si je ne 
me sens pas en sécurité, je sais que 
je peux demander de l'aide », explique 
Aissata avec un sourire timide.

Ces clubs ne se limitent pas seule-
ment à des moments de partage, 
mais jouent aussi un rôle crucial 
dans la sensibilisation à l'importance 
de l'éducation et de manière plus 
générale, au respect des droits de 
l'enfant. Le témoignage de Koleba, 
13 ans, résonne fortement avec cette 

expérience. S'il n'a pas été déplacé à 
cause de l'insécurité, il a néanmoins 
failli passer à côté de l'opportunité 
d'étudier. Dans son village, comme 
dans beaucoup d'autres à travers le 
Mali, les enfants étaient souvent re-
tirés de l'école pour contribuer aux 
tâches domestiques ou agricoles. Le 
mariage précoce des filles était éga-
lement une pratique courante, pri-
vant de nombreuses jeunes filles de 
leur droit à l'éducation. Aujourd'hui, 
grâce aux actions des clubs comme 
des programmes de rattrapage sco-
laire et à des projets de sensibilisation 

au sein de la communauté sur l'im-
portance de l'éducation, Koleba peut 
poursuivre ses études sans crainte.

L'éducation pour briser  
violence et pauvreté

Ramata Coulibaly, coordinatrice des 
programmes au Mali pour Terre des 
Hommes Suisse, décrit l'importance 
de ces initiatives. « L'éducation est la 
clé pour briser le cycle de la violence 
et de la pauvreté. Dans ces camps, 
nous faisons tout pour que les en-
fants puissent retrouver une vie nor-
male, apprendre et grandir dans un 
environnement sûr. Chaque enfant 
qui retourne à l'école, c'est un pas 
vers un avenir meilleur pour le Mali. »

Cependant, les défis sont nombreux. 
Les ressources sont limitées, et le 
besoin est immense. « Nous avons 
réussi à réhabiliter des classes et à 
fournir du matériel scolaire, mais il 
reste beaucoup à faire. Ces enfants 
méritent un avenir, et l'éducation 
est le seul moyen de leur offrir cette 
chance », ajoute Ramata Coulibaly.

Formation des « mère protectrices »

Le soir, alors que la chaleur com-
mence à retomber, Aissata s'assoit 
près de l'entrée de sa nouvelle mai-
son, « Un jour, j'aimerais revenir à 
Mopti, mon village est toujours dans 
mes pensées. J'aimerais que la paix 
règne, que les droits de l'enfant soient 
respectés et que personne n'ait à fuir 
comme nous. »

La situation au Mali reste critique, 
et l'avenir incertain. Mais grâce aux 
efforts de Terre des Hommes Suisse, 
ces enfants, déracinés par la violence, 
retrouvent l'espoir à travers l'éduca-
tion. Comme le dit Ramata Couliba-
ly : « Ils ont perdu leur maison, mais ils 
n'ont pas perdu leur avenir. Chaque 
jour à l'école est une victoire. » •

Coche les phrases qui expliquent 
selon toi pourquoi le droit à 
l'éducation des enfants n'est pas 
toujours assuré dans ces camps :

Il fait trop chaud pour  
aller à l'école.

Il n'y a pas encore d'école.

Il manque d'enseignantes 
et enseignants.

Les enfants n'ont pas 
l'habitude d'aller à l'école.

Les enfants n'ont pas le 
matériel scolaire nécessaire 
pour apprendre.

Il faut parfois marcher 
longtemps pour aller  
à l'école.

Les parents ont besoin 
d'eux pour les aider à 
organiser leur nouvelle vie.

Les enfants n'ont pas  
la concentration nécessaire 
pour apprendre.

Avec 

CHF 60
J'offre du matériel scolaire 
nécessaire à 6 enfants au 
Mali pendant une année 
d'école.

Retrouvez nos informations sur le Mali  
terredeshommessuisse.ch/mali

https://terredeshommessuisse.ch/mali


Notre site internet : 
www.terredeshommessuisse.ch/ 

faire-un-don-regulier 
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À l'occasion de nos différents 
événements, comme notre 
célèbre Marche de l'espoir et 

l'exposition « 100 ans après, les enfants 
à travers le monde réécrivent leurs 
droits » sur le quai Wilson à Genève, 
nous avons eu la chance de partager 
des moments privilégiés avec certains 
d'entre vous.

Notre équipe, composée d'une ving-
taine de collaborateurs à Genève, est 
toujours très heureuse de vous ren-
contrer, vous qui êtes si essentiels à 
nos actions. 

Les relations humaines et la solidarité 
sont au cœur de nos valeurs. Décou-
vrir vos parcours de vie, vos centres 

Une année sous le signe de

De vous à nous

Texte par Laetitia Jacquemoud, Responsable Recherche de fonds grand public

d'intérêts, vos motivations à soute-
nir les enfants et Terre des Hommes 
Suisse nous touche profondément. 
Ces instants nous nourrissent et ren-
forcent notre confiance en l'avenir, 
pour un monde plus juste où les droits 
de l'enfant seront respectés.

En cette fin d'année, nous renouve-
lons notre traditionnelle vente de 
paquets de mouchoirs afin de collec-
ter des fonds. Nous aurons peut-être 
l'opportunité de vous croiser dans les 
rues, magasins de Genève, ou même à 
la mi-temps d'un match de foot.

Être proche de ses donateurs, de 
ses bénévoles, de ses partenaires lo-
caux fait partie de l'ADN de Terre des 

Il permet par exemple à une petite fille 
en Inde ou dans nos autres pays d'action, 
d'avoir accès à une éducation de qualité. 
Par ce geste, vos proches auront ainsi la 
joie d'offrir un avenir à un ou des enfants 
vulnérables. 
D'une valeur de CHF 50.–, il est composé 
d'une carte à personnaliser par vos soins, 
d'un marque page aimanté, le tout dans 
une élégante enveloppe rouge irisée. 

Offrez un cadeau 
       symbolique, porteur de 
       sens, qui compte double ! 

Hommes Suisse. Sachez que nous 
sommes à votre disposition pour ré-
pondre à vos questions ou vous ren-
contrer dans nos locaux.

Je vous remercie sincèrement de 
faire partie de notre grande famille, 
d'être à nos côtés pour défendre les 
droits de l'enfant. Ces enfants que 
nous soutenons ont besoin de vous, 
de nous. C'est tous ensemble que 
nous pouvons leur offrir une vie et un 
avenir meilleurs. En cette période de 
fêtes qui approche, votre présence 
réchauffe les cœurs.

Au nom de toute l'équipe, nous vous 
souhaitons de très belles fêtes, 
pleines d'amour et de convivialité.

la proximité
Les droits de l'enfant

Écris les droits de l'enfant que tu connais.

-

-

-

-

4Et toi, connais-tu  
des droits de l'enfant ?3

Place le numéro à côté de l'image 
qui illustre le droit :1

11  Droit à l'éducation

22  Droit de vivre dans un environnement  
 propre, sain et durable

33  Droit aux loisirs

44  Droit à la participation

55  Droit d'avoir un logement

66  Droit d'avoir accès à l'eau potable

Le droit de voyager Le droit de faire un 
discours

Le droit d'être 
protégé contre 
toute forme de 
violence

Le droit d'être 
dehors

Le droit d'avoir 
un nom et une 
nationalité

Le droit d'écrire 
une chanson

Le droit d'être de 
mauvaise humeur

Le droit de vivre à 
la campagne

Le droit de choisir 
la couleur de ses 
documents officiels

Le droit d'exprimer 
son opinion Le droit de s'isoler

Le droit d'avoir 
accès à l'eau 
potable

Coche la case qui correspond au droit inscrit dans 
la Convention internationale des droits de l'enfant.2

La Convention internationale relative aux droits de 
l'enfant de 1989 est un texte important pour tous 
les enfants car elle permet de garantir leurs droits !

https://www.terredeshommessuisse.ch/faire-un-don-regulier
https://www.terredeshommessuisse.ch/faire-un-don-regulier


MÊME LES PLUS LOINTAINS

Un legs pour l'enfance et un développement solidaire

En instituant Terre des Hommes Suisse comme héritière ou légataire, vous exprimez votre 
engagement en faveur des enfants et de la défense de leurs droits. Vous offrez une protection 
aux plus vulnérables et redonnez espoir à des milliers d'enfants.

Faire un legs, c'est vous engager aujourd'hui pour les aider à se dessiner un avenir meilleur.

Terre des Hommes Suisse est certifiée par le label 
ZEWO depuis 1988. Ce label de qualité distingue des 
œuvres de bienfaisances dignes de confiance. 

Ch. du Pré-Picot 3 - 1223 Cologny - Genève 
Tél : +41 (0)22 737 36 36 
IBAN CH56 0483 5036 4896 2102 2

LÉGUER À 
SES PROCHES

             Oui, je désire recevoir sans aucun engagement et en toute 
confidentialité, le Guide Legs & Héritages.

Nom – Prénom

Téléphone 

Adresse

NPA / Ville 

A adresser à : Terre des Hommes Suisse, Chemin Pré-Picot 3, 1223 Cologny – Genève 
Ou par email : Claire Baribaud, Coprésidente – c.baribaud@terredeshommessuisse.ch

GUIDE LEGS & HÉRITAGE

Léguer à ses proches, même les plus 

lointains, c’est transmettre l’espoir 

à des milliers d’enfants.

Rendez-vous sur : 
www.terredeshommessuisse.ch/legs 

mailto:c.baribaud%40terredeshommessuisse.ch?subject=
https://terredeshommessuisse.ch/legs
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